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Bureau L Ministre pE LEDUCATION NATIONALE,
de la Documentation générale
des Fouilles et Antijuités.

Vu la lot du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le
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Ay décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;
La Commission des Monuments historiques entenduc,
ARRETE :
Awrr. 1*. — L ___ objet... mobilier... ou immeuble. . par destination
) |
ciraprées désigne. o classé. parmi les monuments historiques :
i UuD

1
J

121030

D31414,

M.

2939-2158-.

Arr. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du (léparu-\,mcml,

Pour ampliation :

] qui ser.... responsable, chacun en ce qui le concerne, de son
Le Chef du Bureau

' b2 ¥ dmition. _
de la Documentation générale, execution A VAL 1nee
des Fouilles et Antiquités, Paris #le:. e S0 W@



